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Audio-Technica Promotion Cashback : 
Conditions Générales

ARTICLE 1  - PARTICIPANTS

1.1     Cette promotion est réservée aux participants résidant dans l’un des pays suivants : Angleterre / Écosse / Pays de Galles / Irlande / France / Luxembourg 
/ Pays-Bas / Belgique / Espagne / Portugal / Suisse / Allemagne / Autriche / Suède / Danemark / Norvège. Un participant (« participant ») est une 
personne physique ou morale (entreprise) résidant dans l’un des pays suivants : Angleterre / Écosse / Pays de Galles / Irlande / France / Luxembourg 
/ Pays-Bas / Belgique / Espagne / Portugal / Suisse / Allemagne / Autriche / Suède / Danemark / Norvège. Les employés d’Audio-Technica et de ses 
filiales, leurs familles, les agents et autres parties directement impliqués dans cette promotion ne sont pas admissibles. La promotion est accessible 
uniquement aux participants qui achètent pour leur usage personnel, c’est-à-dire aux utilisateurs finals. Audio-Technica se réserve le droit de vérifier 
l’éligibilité des participants et / ou d’exclure un participant à sa seule discrétion, à tout moment et pour quelle que raison que ce soit. Les revendeurs 
ne sont pas autorisés à effectuer les demandes au nom de leurs clients.

ARTICLE 2 - COMMENT PARTICIPER

2.1       Cette promotion est accessible aux clients qui souhaitent acheter les appareils requis dans les magasins participants. Pour pouvoir prétendre au 
cashback, le participant doit acheter le produit mentionné à l’article 3.1 dans l’un des pays suivants : Angleterre / Écosse / Pays de Galles / Irlande / 
France / Luxembourg / Pays-Bas / Belgique / Espagne / Portugal / Suisse / Allemagne / Autriche / Suède / Danemark / Norvège auprès d’un revendeur 
Audio-Technica agréé et participant à l’opération.

2.2.       Pour bénéficier de cette promotion, les achats doivent être effectués entre le 1er octobre 2019 et le 31 décembre   2019  (inclus). La promotion 
n’est pas disponible sur les stocks de produits de seconde main, réparés ou remis à neuf. La demande de remboursement ne peut être effectuée 
qu’à travers le site cashback.audio-technica.eu

2.3        Un maximum de 5 produits éligibles par participant peut être demandé pendant la durée de la promotion. Seule une demande peut être effectuée 
par produit sélectionné.

2.4         Les formulaires de demande dûment remplis ainsi qu’une copie du reçu original doivent être reçus au plus tard le 30 janvier  2020  et être soumis  
à travers le formulaire de demande en ligne disponible sur  cashback.audio-technica.eu. Les participants qui achètent des produits promotionnels 
pendant la période de promotion doivent attendre 30 jours à compter de la date d’achat avant de présenter leur réclamation. Il vous sera demandé 
de fournir vos informations personnelles, incluant les informations relatives au paiement. Une fois la réclamation reçue, un accusé de réception 
vous sera envoyé par e-mail.

2.5        Chaque demande de remboursement est limitée à une seule utilisation et ne peut être cumulée avec aucun autre bon de réduction ou offre de 
remboursement sur tout autre produit Audio-Technica , comme indiqué à l’article 3.1.

2.6        Une copie lisible du reçu du revendeur ou de la facture TVA indiquant clairement le nom du revendeur, la date d’achat, le nom du produit et le prix 
d’achat sera demandée comme preuve d’achat. Les documents soumis dans le cadre de cette offre ne seront pas restitués.

2.7        Audio-Technica procèdera au remboursement conformément à l’article 3.1 par virement bancaire dans les 28 jours suivant la validation de votre 
demande. Le promoteur effectuera un virement bancaire uniquement sur un compte actif dans le pays où le produit Audio-Technica a été acheté.

2.8          Les demandes de renseignements concernant la campagne et relatives à votre demande de remboursement peuvent être envoyées à :
 audio-technica@promotion-update.com
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ARTICLE 3 -  CASHBACK

3.1        L’offre cashback est valide pour les produits participants figurant dans la liste ci-dessous:

3.2       Le formulaire de demande de remboursement ne peut être échangé contre de l’argent en espèce.

3.3      Lorsque le remboursement constitue un avantage imposable, la taxe sera à la charge du bénéficiaire. Par conséquent, si votre banque vous facture 
des frais, ceux-ci seront déduits du montant du remboursement.

3.4        Si le client retourne le produit au vendeur, le participant n’aura pas le droit d’en demander le remboursement et toute demande ultérieure sera rejetée.  
Afin d’éviter tout doute, la présente clause n’interdit en aucune manière le droit du client à exercer ses droits statutaires ou de garantie applicables.

ARTICLE 4 - LE PROMOTEUR

4.1      Le promoteur est : Audio-Technica Europe Les promoteurs se réservent le droit d’annuler la promotion à tout moment.

ARTICLE 5 - DONNÉES

Au moment de son inscription, le participant communiquera ses données personnelles à Audio-Technica. Ces données seront transférées à un bureau 
Audio-Technica et à ses agents afin qu’ils puissent activer la promotion et effectuer des analyses marketing et de contrôle qualité. Audio-Technica et 
ses agents sont responsables du stockage, du traitement et du transfert sécurisés des données personnelles du participant, conformément aux lois et 
réglementations locales en vigueur en matière de protection des données. En s’inscrivant, le participant accepte les présentes conditions générales. En 
cochant la case correspondante sur le formulaire d’inscription en ligne, le participant accepte également que le promoteur, les entités Audio-Technica 
et / ou leurs agents traitent leurs données pour informer les participants sur les autres promotions, les nouveaux produits et les services, ainsi qu’à des 
fins d’analyses marketing et de contrôle qualité. Chaque fois que vous recevrez une communication promotionnelle par voie électronique, vous aurez la 
possibilité de vous désabonner. Les participants ont le droit de consulter et de demander la rectification des informations les concernant détenues par le 
promoteur. Les demandes doivent être adressées au promoteur à l’adresse e-mail audio-technica-unsbcribe@promption-support.com

Dans le cadre de cette promotion, Audio-Technica emploiera l’agence de promotion des ventes suivante (ci-après dénommée AGENCE) :

Promotions des ventes
IDA Business & Technology Park,

Ring Road, Kilkenny,
Irlande

L’AGENCE est habilitée à traiter et à sécuriser toutes les données soumises dans le cadre de cette promotion cashback, de manière à garantir le respect 
du droit applicable en matière de protection des données.

Nom du modèle Valeur de remboursement dans la devise locale

Écouteurs Audio-Technica

ATH-M50XBT Valeur du remboursement dans la devise locale €20/£20/200SEK/150DKK/200NOK/20CHF

ATH-ANC900 Valeur du remboursement dans la devise locale €30/£30/320SEK/210DKK/300NOK/30CHF

ATH-MSR7b Valeur du remboursement dans la devise locale €25/£25/260SEK/180DKK/250NOK/25CHF

ATH-SPORT7TW Valeur du remboursement dans la devise locale €20/£20/200SEK/150DKK/200NOK/20CHF

Platines Audio-Technica

AT-LP120x Valeur du remboursement dans la devise locale €25/£25/260SEK/180DKK/250NOK/25CHF

AT-LP140X Valeur du remboursement dans la devise locale €40/£40/400SEK/280DKK/400NOK/40CHF

Microphones Audio-Technica

AT2035 Valeur du remboursement dans la devise locale €20/£20/200SEK/150DKK/200NOK/20CHF

AT2050 Valeur du remboursement dans la devise locale €25/£25/260SEK/180DKK/250NOK/25CHF
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ARTICLE 6 - AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ

6.1       Aucune responsabilité ne sera acceptée en cas de demandes perdues, retardées ou en cas de demandes non reçues à la date limite de la promotion.

6.2       Les réclamations seront rejetées si elles sont incomplètes ou illisibles. Il relève de la responsabilité du participant de s’assurer que les informations 
fournies sont suffisantes pour que la demande puisse être traitée.

6.3      Audio-Technica n’est pas responsable des éventuels frais encourus par le participant dans le cadre de la promotion.

6.4      Audio-Technica  ne pourra être tenue responsable des demandes en retard, de quelque nature que ce soit, dans le cadre de cette promotion. 

6.5        Audio-Technica ne pourra être tenue responsable du non-respect de cette offre si le manquement est dû à des circonstances imprévues constituant 
un cas de force majeure (c’est-à-dire hors du contrôle raisonnable d’Audio-Technica) et / ou à des événements qui, sans que l’une ou l’autre partie 
ne soit fautive, rendent l’exécution de la promotion impossible ou de manière non satisfaisante.

6.6       Audio-Technica se réserve le droit de retirer cette promotion à tout moment et / ou de modifier unilatéralement les présentes conditions générales 
sans engager sa responsabilité.

ARTICLE 7 - JURIDICTION

7.1      Les présentes conditions générales sont régies par les lois du pays dans lequel vous avez acheté le produit et relèvent de la juridiction exclusive des 
tribunaux compétents de ce pays.


